
LA VIE COMMUNALE
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Marcey compte 6 points de collecte :
• Ponts Corbet direction chemin des paturettes
• Rond point sortie de Marcey direction 
Granville lieu dit « la moinnerie »
• Parking en face du cimetière le lieu dit « le 
manoir »
• Rue des trois croix entre le bourg et la route 
de Granville
• Clos Hubert à coté du terrain de boules
• Route de la côte vers le chemin des grèves 
lieu dit « le rivage »

HORAIRE DES DECHETTERIES

 

SAINT-OVIN SAINT-JEAN DE LA HAIZE

15 avril au 
14 octobre

15 octobre au 
14 avril

15 avril au 
14 octobre

15 octobre au 
14 avril

Lundi 8h30 - 12h30 9h00 - 12h30 13h30 - 17h30 13h30 - 17h00

Mardi 8h30 - 12h30 9h00 - 12h30 FERMÉ

Mercredi 8h30 - 12h30 9h00 - 12h30 13h30 - 17h30 13h30 - 17h00

Jeudi FERMÉ 13h30 - 17h30 13h30 - 17h00

Vendredi 8h30 - 12h30 9h00 - 12h30 13h30 - 17h30 13h30 - 17h00

Samedi 8h30 - 12h30
14h00 - 17h30

9h00 - 12h30
Fermé

8h30 - 12h30
14h00 - 17h30

Fermé
13h30 - 17h00

• Sortir du véhicule avant l’heure de fermeture
• La déchèterie est fermés les jours fériés
• Pour tous renseignements : 02 33 68 96 ou service.dechets@msm-normandie.fr

Il convient de réfléchir à la production de ses déchets et le déchet le plus facile à recycler est celui 
qui n’est pas produit. 
Quelques adresses pour donner une seconde vie aux objets: 
• Séemaphore. Recyclerie d’objets. 

Magasin à Juvigny-les-vallées 
02 33 69 68 29
contact@seemaphore.fr

• Essen’sel : Répar’café, 
tous les premiers samedis du mois de 14h à 
16h30. 
essensel.avarnches@gmail.com

• Vélocité : se déplacer en vélo
velociteavranches50@gmail.com

• Emmaüs
1, rue Jacques SIMON
Avranches
06 56 72 80 77
avranchesemmaus@gmail.com 

QUELQUES PRÉCISIONS:

Coût des différents flux par tonne : 188 € pour les 
ordures ménagères (OM), 109 € pour les emballages et 
papiers, 43€ pour le verre et 70€ pour les déchets en 
déchèteries. 
Si, par exemple, l’usager met du verre dans les ordures 
ménagères, alors le prix du verre sera de 188€, alors 
que bien trié, il aurait couté 43€. 
De plus, aujourd’hui, 16 taux différents sont pratiqués sur 
le territoire, il s’agit d’harmoniser le taux d’enlèvement 
des ordures ménagères (TEOM), donc certains verront 
leur TEOM augmenter alors que d’autres le verront 
peut-être baisser. 
D’autre part, il faut absolument baisser la production 
des déchets, car les recettes liées à ce service sont 
insuffisantes pour parvenir à un autofinancement. 
Sur les 92€ du coût par habitant, il reste à charge 63€. 
Pour éviter ces augmentations, voire d’autres plus 
importantes, il est nécessaire de bien trier, de produire 
moins de déchets, de réfléchir individuellement et 
collectivement à cette gestion des déchets. Il s’agit 
d’un enjeu de société à au moins 2 niveaux : le coût et 
la préservation de notre environnement. 
Ce site nous suggère quelques idées : 
https://www.msm-normandie.fr/fr/gestion-
dechets/290-plan-regional-de-prevention-et-de-
gestion-des-dechets/les-pistes-d-actions/1109-
valorisation-des-biodechets


